
 

 

 
 

 
DECISION COMMUNAUTAIRE DC 005-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre et le 12 mars  

 
 

 

OBJET : PRESTATION ACCUEIL VELO – PARTENAIRES OFFICE DE 
TOURISME INTERCOMMUNAL 

 

l’Office de Tourisme  Intercommunal a été qualifié pour reprendre le label Accueil 
Vélo, porté par l’organisme national France Vélo Tourisme, au sein du dispositif 
Destination Ventoux Provence. 
A ce titre, l’Office de Tourisme propose donc à ses partenaires d’adhérer à ce 
Label pour une cotisation à hauteur de 200 € pour une durée de 3 ans. 
En contrepartie, l’Office de Tourisme s’engage à reverser 50 € par adhésion de 
ses partenaires aux organismes Destination Ventoux Provence et France Vélo 
Tourisme au titre des actions de commercialisation effectuées. 

 
Aussi, il est proposé au regard des éléments énoncés ci-dessus :  

• d’intégrer ce nouveau label au sein des prestations proposées aux partenaires 

de l’Office de tourisme au tarif de 200 € pour 3 ans  

• de reverser 50 € par adhésion à l’organisme Destination Ventoux Provence et 50 

€ à l’organisme France Vélo Tourisme.  

• D’actualiser l’Annexe 2  du règlement relatif aux modalités d’accès aux 

partenaires de l’Office de Tourisme Intercommunal telle que ci-annexée 

Le Président décide   
 

DE PROPOSER le Label Accueil Vélo aux partenaires de l’Office de Tourisme 
pour un montant de cotisation de 200 € pour 3 ans. 
 
DE REVERSER 50 € par adhésion à l’organisme Destination Ventoux Provence 
et 50 € à l’organisme France Vélo Tourisme. 
 
D’ACTUALISER l’annexe 2 du règlement relatif aux modalités d’accès aux 
partenaires de l’Office de Tourisme Intercommunal telle que ci-annexée 
 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget  
 
DIT Que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain 
conseil communautaire   
                                                                                                            Le Président 
                                                                                     Jean-François PERILHOU 

 

mise en ligne le 13.03.2024



DC 005-2024- A2  Annexe 2 du Règlement d’Accès aux Partenaires de L’Office de Tourisme 
Intercommunal modifié 
 

Annexe 2  Tarifs annuels des partenaires de l’Office de tourisme 

 

Les options suivantes sont proposées aux partenaires de l’Office de tourisme (le détail de leur contenu et les 

stocks disponibles sont détaillés dans le Guide du partenaire édité par l’Office de tourisme) : 

• Rédaction et saisie des informations contenues dans une fiche Apidaé (prestataire ou manifestation) 

par l’Office de tourisme : 20€ 

• Crédit de traduction en langue étrangère pour une valeur de 50€ : 50€ 

• Encart supérieur dans la brochure de l’Office de tourisme correspondant à l’activité du partenaire : 50€ 

• Encart premium dans la brochure de l’Office de tourisme correspondant à l’activité du partenaire : 150€ 

• Présentation vidéo de l’activité du partenaire dans une vidéo promotionnelle multi-activités : 150€ 

• Présentation de l’activité du partenaire dans une publication (post, reel, story…) sur les réseaux sociaux 

de l’Office de tourisme : 150€ 

• Mise à disposition d’une vitrine à l’Office de tourisme pendant 14 jours : 60€ 

• Conception et création graphique d’un support de publicité sur mesure : sur devis 

• Fourniture, achalandage et maintenance d’un présentoir de documentation touristique : sur devis 

• Visite de qualification Accueil Vélo : 200€ 

CATEGORIE
Sur le territoire de 

la CCVV

Hors territoire de la 

CCVV

Meublé 1*, 1 clé, 1 épi ou non classé 90 € 145 €

Meublé 2*, 2 clés, 2 épis 110 € 190 €

Meublé 3*, 3 clés, 3 épis 140 € 240 €

Meublé 4*, 4 clés, 4 épis 170 € 290 €

Meublé 5*, 5 clés, 5 épis 190 € 330 €

Hôtel non classé 110 € 250 €

Hôtel 1* 160 € 300 €

Hôtel 2* 210 € 345 €

Hôtel 3* 265 € 420 €

Hôtel 4* 370 € 480 €

Hôtel 5* 440 € 550 €

Pour 1 et 2 chambres 85 € 150 €

Pour 3 et 4 chambres 105 € 190 €

Pour 5 chambres 140 € 235 €

Moins de 80 lits 140 € 310 €

Plus de 80 lits 265 € 530 €

Jusqu’à 25 emplacements 100 € 170 €

De 26 à 50 emplacements 130 € 205 €

De 51 à 100 emplacements 160 € 240 €

De 101 à 200 emplacements 190 € 265 €

Au-delà de 200 emplacements 230 € 315 €

Restaurants et restauration ambulante 100 € 150 €

Caves, domaines, cavistes et activités oenotouristiques 100 €

Activités touristiques et de loisirs

Commerces et commerces ambulants

Services

ACTIVITES, COMMERCES, SERVICES

100 € 150 €

VIN

MEUBLÉS DE TOURISME

HÔTELS

CHAMBRES D'HÔTES

HEBERGEMENTS DE GROUPES ET RESIDENCES DE VACANCES

HOTELLERIE DE PLEIN AIR (en nombre d'emplacements)

RESTAURANTS


